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1. Contexte de l’étude  

Dans le cadre du projet d’effacement de l’étang du Haut Tuileau et de la restauration du ruisseau en aval de l’étang, le 

SDDEA a sollicité le bureau d’étude BCD Environnement pour effectuer un passage de recherche de la grenouille agile 

(Rana dalmatina) sur les parties de l’étang et du ruisseaux concernées par les travaux, à savoir les berges de l’étang 

depuis la digue et le ruisseau d’évacuation de l’étang situé au nord de ce dernier (Figure 1). Ce rapport rappelle la 

méthode mis en œuvre et présente les résultats de cet inventaire. 

 

2. Méthode 

Dans la nuit du 06/03/2024 au 07/03/2024, un herpétologue s’est rendu sur le site afin de rechercher la présence ou 

les traces de présence de la grenouille agile. Les recherches ont été réalisées par le biais d’écoutes et de prospections à 

vue, pour repérer des individus adultes, dans la totalité des milieux favorables. Ces prospections ont été réalisés à l’aide 

de lampes torches puissantes et de jumelles. 

Au cours de ces prospections, chaque contact avec un amphibien a été relevé. 

Pour éviter la dissémination et l’export d’agents pathogènes au sein de l’étang, un protocole de biosécurité a été suivi 

par l’écologue en charge des prospections. 

 

Figure 1-Localisation de la zone d'étude 
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3. Résultats 

 

3.1.  GRENOUILLE AGILE 

RECHERCHES DE LA GRENOUILLE AGILE  

Au cours des prospections, la grenouille agile n’a pas été contactée. Cette grenouille etant une espèce discrète à faible 
détectabilité, en raison de son chant peu puissant et de sa ressemblance avec la grenouille rousse, il est possible que 
l’espèce soit tout de même présente sur l’étang, mais représentée par des densitées très faibles. En effet, malgré le 
caractère plutôt prairial de l’espèce, sa présence anecdotique semble possible en raison de phénomènes de dispersion 
des jeunes ou de l’errance de certains individus égarés. Cela semble d’autant plus vraissemblable sachant que l’espèce 
est présente dans ce même massif forrestier, au nord de la commune de Chaource1, à 5 km au sud de l’étang du Haut 
Tuileau. 

IMPACT DES TRAVAUX SUR LA GRENOUILLE AGILE  

La grenouille agile n’utilise pour sa reproduction les ruisseaux forestiers que de manière marginale et les étangs 
forestiers que dans le cas de pentes douces et d’herbiers aquatiques relativement développés2, ce qui n’est pas le cas 
de l’étang du Haut Tuileau, surtout au niveau de la digue. Les impacts attendus des travaux sur la reproduction de 
l’espèce sont donc minimes et pourraient même améliorer la favorabilité de cette zone humide envers la grenouille 
agile, en créant des milieux moins profonds, aux berges plus douces et mieux végétalisés. 

 

3.2.  AUTRES OBSERVATIONS D’AMPHIBIENS SUR LE SITE  

Les prospections réalisées sur le site de l’étang du Haut Tuileau ont permis de mettre en évidence la présence de 5 

espèces et un groupe d’espèces d’amphibiens. 

Tableau 1-Listes des espèces contactées pendant les prospections du 06/032024 

Nom vernaculaire Nom latin Liste rouge bourgogne Effectifs 

crapaud commun Bufo bufo LC 22 adultes 

grenouille rousse Rana dalmatina LC 20 adultes +1 ponte 

triton pamlé Lissotriton vulgaris LC 21 adultes 

salamandre tachetée Salamandra salamandra LC 12 larves 

triton alpestre Ichtyosaura alpestris LC 2 adultes 

grenouille verte 
indéterminée 

Pelophylax Sp. NA 2 adultes 

 

La carte page suivante (Figure 2) détaille les localisations de chaque contact avec ces espèces. 

 

1 Données datant de 2023 issues de la base de données naturalistes « Faune France » 
2 Atlas des amphibiens de bourgogne, 2012 
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De plus, des comportements tels que des amplexus chez les crapauds communs et grenouilles rousses, et des pontes 
de grenouille rousse (Figure 3) dans l’étang confirment l’utilisation de ce site par ces espèces comme site de 
reproduction. En ce qui concerne les urodèles, la présence de femelles tritons palmés gravides est également un bon 
indicateur de reproduction du triton palmé dans les dépressions bordant le ruisseau. La reproduction de la salamandre 
tachetée est également constatée dans ces mêmes milieux avec la présence de larves. 

 

 
Figure 3-Ponte de grenouille rousse dans l'étang d’Erlan le 06/03/2024 

Figure 2-Localisation des contacts d'amphibiens lors des prospections du 06/03/2024 
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4. Description des travaux et stratégie ERC 

4.1.  PHASAGE DES TRAVAUX 

Les travaux d’effacement de l’étang du Haut Tuileau et de restauration du ruisseau en aval de l’étang commenceront 

au 1er septembre 2024 et se dérouleront selon 3 étapes : 

-L’aménagement hors d’eau de la nouvelle connexion avec le lit actuel plus en aval 

-La réalisation d’une échancrure dans le barrage : Elle permettra de vider la majorité du contenu de l’étang et de mettre 

un terme au disfonctionnement thermique et hydraulique qui a nuit jusqu’à présence à la bonne qualité des eaux du 

ruisseau. Les matériaux déblayés lors de l’échancrure seront utilisés pour le comblement du lit actuel, en commençant 

par les zones de recoupement des méandres. 

-Le terrassement des deux mares et des lits d’étiages dans la zone de l’étang : Ce terrassement en déblais vise à au 

maintien de 2 mares déconnectée du ruisseau. Il inclut la création de points bas au centre des mares de manière à éviter 

leur assèchement total et de permettre le refuge de la faune aquatique pendant les périodes les plus sèches. 

4.2.  MESURES ERC 

Les impacts d’un projet, d’un plan ou d’un programme sur l’environnement peuvent se traduire par une dégradation de 

la qualité environnementale si aucune mesure n’est prise. La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour 

objectif d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, de 

compenser les effets qui n’ont pas été réduits suffisamment pour être négligeable ou qui n’ont pu être ni évités. 

Au vu des résultats des prospection du 06/03/2024, il est indispensable de mettre en place des mesures pour éviter la 

destruction des amphibiens protégés du site, pendant les travaux. De ce fait, en accord avec la séquence ERC, le passage 

d’un écologue sur site a été prévu pendant les travaux pour effectuer la capture exhaustive et le déplacement des 

individus d’amphibiens présents dans l’étang et dans les parties du ruisseau concernés par les travaux. Cette mesure 

permettra de réduire les risques de destruction de spécimens. Une première session de capture au niveau du ruisseau 

sera effectuée avant la réalisation de l’échancrure dans le barrage dans le but de capturer et d’exporter les amphibiens 

s’y trouvant (larves de salamandre, grenouilles vertes, tritons). Une deuxième session est prévue une fois la digue 

ouverte, au niveau de l’étang. La vidange de l’étang permettra de capturer plus aisément les amphibiens. Une ou 

plusieurs sessions supplémentaires pourront également être mise en place si besoin dans le cas où la durée des travaux 

rendent possible une recolonisation du site par les amphibiens. En tenant compte de réduction permettent de limiter 

les risques de destruction de spécimens, que la restauration du ruisseau s’accompagnera d’habitats plus favorables aux 

amphibiens, en particulier aux salamandres, et que l’habitat offert par le fond de l’étang sera remplacé par les 2 mares, 

les impacts résiduels sont faibles et temporaires à nulles et ils ne justifient pas la mise en place de mesures 

compensatoires. Un autorisation de capture avec relâche immédiate est néanmoins nécessaire. 

5. Protocole de capture et de relâcher 

Les amphibiens sont capturés de nuit à la main ou à l’aide d’épuisettes. Lors des captures et manipulations, l’écologue 

porte des gants pour éviter de dessécher la peau de ces animaux, et procède rapidement pour limiter le stress et les 

dépenses énergétiques sur les amphibiens avant la période d’hivernage. Les animaux sont placés temporairement dans 

des grands récipients, couverts pour éviter leur fuite, mais non hermétiques pour s’assurer du renouvellement en 

oxygène à l’intérieur. Les récipients disposent de quelques cm d’eau pour éviter le dessèchement de la peau des 

amphibiens. Dans le cas de larves (strictement aquatiques), une caisse dédiée est préparée, disposant d’une plus grande 

quantité d’eau. Le mélange de petits amphibiens avec de plus gros individus est évité, pour limiter le risque de prédation 

au sein des récipients. Les amphibiens sont relâchés au cours de la même soirée dans un étang ou une mare du même 

massif forestier (forêt de Rumilly), dont les données historiques confirment la présence des espèces, dans un milieu 

correspondant à leur biologie.  
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6. Protocole de biosécurité 

Dans le monde et en France, les amphibiens sont en déclin et menacés par différents facteurs. Les maladies 

infectieuses, probablement introduites par l’homme, sont considérées comme un des facteurs principaux de leur 

déclin3. Tout usager ou gestionnaire de milieux humide peut être un vecteur de ces maladies en les transportant d’un 

site à un autre. Ainsi, lors des différentes actions de captures et relâchés, un protocole de biosécurité sera suivi par 

l’écologue afin délimiter les risques de propagation de ces maladies (Annexe 1). 

Ce protocole se traduit sur le terrain par la désinfection systématique avant et après le contact avec le milieu humide 

(boue et eau) du matériel utilisé (bottes, cuissardes, épuisettes), mais également le changement des gants après 

chaque manipulation individuelle d’amphibiens. 

Nous conseillons également pour la réalisation des travaux de suivre le protocole suivant : 

-nettoyage complet de la terre présente sur les machines suivies d’une désinfection à l’aide d’une solution de 

VirkonS à 1% avant arrivée puis départ du site de travaux pour ne pas importer ou exporter d’agents pathogènes. 

-nettoyage complet et désinfection des bottes, cuissardes ou outils en contact avec le milieu humide. 

 

7. Conclusion 

Les prospections du 06/03/2024 n’ont pas permis de contacter la grenouille agile sur l’étang d’Erlan et son ruisseau 

d’évacuation situé en aval. L’espèce est cependant présente à moins de 5 km de l’étang, rendant sa présence en faible 

densité possible sur le site d’étude. L’étang ne représente pas un milieu très favorable à la reproduction de la grenouille 

agile, les impacts des travaux, s’ils existent, seront donc limités pour cette espèce. L’étang d’Erlan reste cependant un 

milieu favorable à la reproduction d’autres espèces et complexes d’espèces quant à elles contactées lors des 

prospections tels que le crapaud commun, la grenouille rousse, le complexe des grenouilles vertes, le triton palmé, le 

triton alpestre, et la salamandre tachetée. Afin d’éviter la destruction d’amphibiens durant les travaux, un écologue 

effectuera en guise de mesure de réduction plusieurs passages de capture et de relâché au niveau du ruisseau d’Erlan 

et de l’étang du Haut-Tuileau en septembre avant les travaux, et accompagnera les équipes durant les travaux. 

  

 

3  Scheele B. C., Pasmans F., Skerratt L. F., Berger L., Martel  A. N., Beukema W., ... & Canessa S. 2019 - Amphibian  
fungal panzootic causes catastrophic and ongoing loss of  biodiversity. Science, 363(6434): 1459-1463 
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Annexe 1-Protocole de biosécurité (SHF) 


